
RÉSUMÉ 
 
La longévité des informations numériques peut être obtenue en mettant en place un 
modèle de migration reposant sur les normes suivantes : 
 
Redondance. Il faut conserver au moins trois copies sur deux types de supports différents 
dans des lieux différents. 
Sommes de vérification. Il faut calculer des sommes de vérification qui doivent être 
archivées avec les fichiers de données et qui permettront de vérifier si un fichier été 
modifié ou s’il contient des erreurs. 
Révision. Tous les 12 à 24 mois, il faut examiner les données et comparer les sommes de 
vérification. Si des erreurs sont détectées, une migration doit être immédiatement réalisée. 
La migration doit être effectuée environ tous les cinq ans. 
Documentation. Il est nécessaire de documenter en détail chaque étape et tous les milieux 
doivent être étiquetés correctement. 
 
Une autre méthode pourrait être l’utilisation d’un milieu visuel permanent, tel que le 
microfilm, qui permet l’enregistrement de données analogiques, de données fondées sur 
du texte et de données binaires numériques. Bien qu’au départ, le stockage des données 
numériques sur des microfilms puisse être plus coûteux, il peut à long terme se révéler 
plus économique que la migration. 
 


